
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

de l’Ordre des experts-comptables 
de Paris Ile-de-France



Rapport moral 2019



En chiffres



En chiffres



En chiffres



En dates



En dates



Le nouveau contrôle qualité

➢ Un contrôle principalement basé sur l’application des normes

➢ Un contrôle inadapté aux besoins des cabinets et de leurs clients 

➢ Des objectifs initiaux abandonnés au fil du temps (art.402 du règlement intérieur) :

• Donner au public une meilleure perception de la qualité des prestations 

offertes

• Harmoniser les comportements professionnels

• Contribuer à la bonne organisation des structures d’exercice professionnel et 

au perfectionnement des méthodes de travail

• Développer la solidarité au sein de la profession en rapprochant les

professionnels des instances de l’Ordre et en favorisant les contacts entre

professionnels inscrits au tableau ou à la suite du tableau.



Le nouveau contrôle qualité



Le comité solidaire

Numéro vert : 0800 501 201 
assistance psychologique en ligne gratuite et anonyme  

Convention APESA
formation des permanents, contrôleurs qualité, formateurs, etc...) 

5 RDV avec des psychologues pris en charge 

Comité solidaire
Accompagnement confraternel 

et coordination des actions d’entraide 



Les RDV au 50

• Des difficultés, avec vos clients ou un confrère ? Droit de rétention ? Mais que fait l’Ordre ?

• Déontologie et exercice professionnel : venez échanger avec nous et poser toutes vos questions

• L’intégration des stagiaires dans votre cabinet

• Du contrôle de qualité à l’accompagnement des cabinets

• La réforme de la formation professionnelle

• Attractivité : comment valoriser et faire grandir votre cabinet ?

• Loi Pacte : nouveautés et perspectives

• Le comité des normes et la NPLAB

• Exercice illégal : comment s’en protéger ?

• Participez à l’activité de l’Ordre, devenez volontaires !

517 participants 



Lutte contre les illégaux

• Convention de partenariat entre le CROEC Paris IDF et le Barreau de Paris

• Collaboration avec le Tribunal de Bobigny et film de sensibilisation

• Sanction d’un expert-comptable pour couverture d’exercice illégal



Formation



Le Club DAF externalisé

➢Un besoin croissant dans les entreprises

➢Des professionnels du chiffre compétents

➢Une mission à forte valeur ajoutée

Le Club propose :

• 4 conférences par an

• 1 séminaire résidentiel

• Des expériences à partager

• Des outils à disposition

• Un réseau à tisser

• Une formation HEC/ASFOREF



INNEST

L’accélérateur de start-ups de l’Ordre francilien au service des cabinets



INNEST



L’Ordre et vous

87% des experts-comptables franciliens se déclarent satisfaits ou très satisfaits de la

qualité des services de l’Ordre francilien. Ces chiffres récompensent le travail des

collaborateurs et des élus de notre institution. Ils révèlent aussi la richesse de l’année

2019



Chantiers 2020



Espace Pro

UN EXTRANET POUR FACILITER VOS ÉCHANGES AVEC L’ORDRE 

100% de vos démarches en ligne 

Espace Pro réunit dans un espace personnalisé l’ensemble de vos interactions

avec l’Ordre : inscriptions en ligne au tableau de l’Ordre, suivi des stagiaires,

visualisation et modification de vos informations ordinales, téléchargement des

attestations d’inscription, de présence, de fin de formation, inscriptions aux

événements, messagerie.

En résumé, une dématérialisation des échanges afin de vous faire gagner du

temps.

RDV SUR HTTPS://ESPACE-PRO.OEC-PARIS.FR

Ou sur le premier stand à l’entrée des UE2020

https://espace-pro.oec-paris.fr/


Refonte du stage

HARMONISER L’ACCOMPAGNEMENT DES STAGIAIRES 

Afin d’harmoniser l’animation des journées de regroupement et rendre les stagiaires

acteurs de leur formation, l’Ordre francilien a créé 12 fiches d’aide à l’animation et

constitué des groupes de travail composés des trois contrôleurs principaux.

En 2020, les contrôleurs étudieront en situation réelle l’efficacité des nouvelles

techniques d’animation proposées. À l’issue de chaque journée, un questionnaire de

satisfaction sera envoyé à l’ensemble des groupes concernés.



Compétences spécialisées

UNE PROCÉDURE SOUPLE 

1. Connectez-vous à la plateforme meo.experts-comptables.org pour déposer votre

demande au CRO dans lequel vous êtes inscrit à titre principal

2. Choisissez votre compétence spécialisée ou proposez une nouvelle dénomination qui

sera examinée par l’Ordre des experts-comptables

3. Renseignez votre demande et précisez si votre compétence spécialisée se fonde sur

une formation et/ou une expérience

4. Instruction de votre dossier

5. Recevez la décision ; en cas d’issue favorable, votre compétence spécialisée est

reconnue pour une durée de 5 ans



Cap Performance

MON DIAGNOSTIC

PERFORMANCE

Un diagnostic en ligne sur 

mesure de votre cabinet à 

partir de questions 

simples portant sur 

différents axes de gestion 

de votre cabinet (projet 

de cabinet, performance, 

RH, développement, 

missions...).

MON DIAGNOSTIC RGPD

Pour mettre en place 

votre plan d’action RGPD, 

complétez votre manuel 

cabinet et créez ou 

complétez votre registre 

des traitements. 

LE DÉCODEUR DES 

NORMES 

Pour faciliter la 

compréhension des textes 

et aider les professionnels 

et leurs collaborateurs à 

les respecter. 

MON DOCUMENT UNIQUE 

Un outil gratuit et 

confidentiel pour vous 

accompagner dans la 

rédaction de votre 

Document Unique 

d’Évaluation des Risques 

Professionnels. 



Cap Performance

MON DIAGNOSTIC 

CONFORMITÉ

Une façon simple et 

rapide de vérifier si 

votre cabinet respecte 

bien les normes et, le 

cas échéant, suivre les 

pistes d’amélioration 

proposées. 

PERFORMANCE ACADEMY 

Un parcours de 

formation de 6 jours 

dispensée par des 

experts et réparti en 12 

modules pour optimiser 

l’organisation de votre 

cabinet. 

MA LETTRE DE MISSION

Pour vous faire gagner 

du temps et vous 

accompagner pas à pas 

dans l’élaboration de vos 

lettres de mission 

conformes et 

personnalisées

MON MANUEL CABINET 

Un outil en ligne souple 

et évolutif de génération 

d’un manuel de 

procédures du cabinet, 

adapté à vos besoins. 



L’Ordre et vous



Rapport financier 2019



À quoi servent vos cotisations ?

1€ pour le 

Conseil régional

647€ pour le 

Conseil 

supérieur 



À quoi servent vos cotisations ?



Bilan 

ACTIF



Bilan 

PASSIF



Comptes de 

résultats



Rapport des censeurs
En exécution de la mission de censeurs qui nous a été confiée par votre assemblée générale, et en application de l’article 28 du

décret n° 2012-432 du 30 mars 2012, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2019, sur :

• la gestion financière du Conseil régional de l’Ordre des experts-comptables de Paris Île-de-France ;

• la concordance des opérations enregistrées dans les comptes avec le budget ;

• la régularité et la sincérité des comptes annuels.

Les comptes annuels nous ont été communiqués pour contrôle le 15 Mai 2020 par Monsieur le Président du Conseil régional de l’Ordre.

Ils ont été arrêtés sans modification par le Conseil réuni en session le 14 Mai 2020. Tous les livres et pièces comptables ont été mis à

notre disposition au siège du Conseil régional.

Dans le cadre de notre mission de censeurs, nous avons vérifié, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les

éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. De même nous avons porté une appréciation sur

les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. En outre, nous

avons vérifié la nature des placements financiers et analysé la concordance des opérations enregistrées dans les comptes avec le

budget approuvé par le Conseil régional.

Les comptes annuels se caractérisent par un excédent de 998 446 € et un total du bilan de 12 654 926 €. Nous n’avons pas

d’observation à formuler sur la gestion financière et sur la concordance des opérations enregistrées dans les comptes annuels avec le

budget. Nous attestons que les comptes annuels qui vous sont présentés, sont réguliers et sincères.

Fait à PARIS, le 30 juin 2020,

Les Censeurs,

Christophe MONTAZEAUD

Cédric CHOUKROUN



Comptes agrégés
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Rapport des censeurs
En exécution de la mission de censeurs qui nous a été confiée par votre assemblée générale, et en application de l’article 28 du décret n°

2012-432 du 30 mars 2012, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2019, sur :

• la gestion financière du Conseil régional de l’Ordre des experts-comptables de Paris Île-de-France ;

• la concordance des opérations enregistrées dans les comptes avec le budget ;

• la régularité et la sincérité des comptes agrégés.

Les comptes agrégés nous ont été communiqués pour contrôle le 15 Mai 2020 par Monsieur le Président du Conseil régional de l’Ordre. Ils ont

été arrêtés sans modification par le Conseil réuni en session le 14 Mai 2020. Tous les livres et pièces comptables ont été mis à notre disposition

au siège du Conseil régional.

Dans le cadre de notre mission de censeurs, nous avons vérifié, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments

justifiant des montants et informations figurant dans les comptes agrégés. De même nous avons porté une appréciation sur les principes

comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. En outre, nous avons vérifié la nature

des placements financiers et analysé la concordance des opérations enregistrées dans les comptes avec le

budget approuvé par le Conseil régional.

Les comptes agrégés se caractérisent par un excédent de 1 096 167 € et un total du bilan de 18 994 113 €. Nous n’avons pas d’observation à

formuler sur la gestion financière et sur la concordance des opérations enregistrées dans les comptes agrégés avec le budget. Nous attestons

que les comptes agrégés qui vous sont présentés, sont réguliers et sincères.

Fait à PARIS, le 30 juin 2020,

Les Censeurs,

Christophe MONTAZEAUD

Cédric CHOUKROUN



Intervention de 

Charles-René TANDE

Président du CSO


